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SENATO DELLA REPUBBLICA . l. 
DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(DE PIETRO) 

e col Ministro delle Finanze 

(TREMELLONI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL. 30 GIUGNO 1955 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione tra l'Italia e la Francia 
concernente la r"eciproca assistenza giudizjaria, conclusa a Roma il 12 gennaio 1955. 

ONOREVOLI SENATORI.- A seguito di lunghe 
a, laboriose trattative è stata ·conclusa a Roma, 
il 12 .gennaio 1955, una Conv·enzione di mutua 
as;siste:riza giudiziaria in materia civile e pe
nale, fra l'Italia e la Francia. 

Tlale ·Convenzione, che si .compone . di otto 
titoli suddivisi in 31 articoli, p:revede che i 
cittadini dei due Paesi hanno libero e- facile 
accesso nei· rispettivi Tribunali per le even
tuali controversie di natura privata in difesa 
dei propri diritti ed interessi. 

!È prevista inoltre :la trasmissione degli atti 
giudiziari od :giudiziari in materia civile, 
commer:ciale e penale, direttamente tra le com
ptetenti autorità giudiziarie, al fine di agevo-

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

lare, con evidente .risparmio di tempo, la de
firnizione delle controversie. 

Sono previsti, •altresì, i modi di ·esecuzione 
delle .rog.atorie, 1a dei testimoni 
nei giudizi penali con adeguate garanzie ed 
immunità per i testimoni stessi ai .quali vanno 
rimborsate l•e spes·e che incontreranno per r•en

le· Ìoro testimonianze. 
Nella Convenzione .sono anche contemplate 

al Titolo VI le nol'ime .atte a disciplinare il 
rilascio degli .atti di stato civile ·e l.a relativa 
le·galizzazione, documenti che vengono richiesti 
con molta frequenza dai numerosi italiani re
sidenti in Francia che ritrarranno indub:bi be
nefici' da tali norme, .che, fra raltr:o, prevedono, 
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nei confronti degli indi•genti, il rHa.s·cio gr.a- Il Titolo VIII della Convenzione, riguar-
tuito degli atti stessi. dante le dis:posizioni finali, disciplina il campo 

N ella Convenzione, e preeis.amente al Ti- di applicazione della Convenzione, l.a materia 
tolo VII, è infine previsto lo scambio reci., d·elle eventuali cont·e.stazioni e :l'entrata in vi
proco, per via diplomatica, dei dispositivi delle l ·gO.re deHa Conv·enzione stessa. 
S'entenze· penali pronunziate per delitto dalle ; Il complesso di tali norme presenta quindi 
Autorità giudiziarie di una deHe parti a ca-l' u;n :grande interesse p·er i rapporti continui 
rko dei ·cittadini deil'altr:a. ··e numerosi che in materia ·giudiziaria civile 

scambio avverrà anche nei riguardi di 
coloro che siano in poss:esso di doppia -citta- ! 

e· penale ·esistono tr.a i due Paesi e ·ciò sia nel-

l 

l'interesse dei rispettivi cittadini sia nell'in
teresse dell'Amministrazione deUa giustizia. dinanza. 

DI:SE1GNO DI LE·GGE 

A:rt. l. 

Il Presidente della Repubblica è 
.a ratificare la Convenzione· tra •l'Italia e· la 
F.r:ancia concernente l.a re·ciproca assistenza 
giudiziaria, conclusa a Roma il 12 ;gennaio 
19·55. 

Art. 2. 

Piena ed intera es-ecuzione è data alla Con
venzione indicata nell'articolo preoe-edente, a 
decorrere dal1a sua entrata in vigore, in con
formità al disposto dell'articolo 31 de:lla Con
venzione stessa. 
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CONVENTI ON 

ENTRE L'ITALIE E1T LA ·FRANCE 

SUR L'AIDE MUTUE1LLE JUDICIAIIRE 

ALLEGATO. 

Le GOUVERNEMENT DE LA RE,PUBLIQUE ITALIENNE et le 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANçAISE, désirant · 
régler les questions relatives à l'ai de mutueHe judiciaire entre le.s deux 
pays, le.s soussignés, dfunent' autorisés à oet effet, .sont convenuS. des 
di.spositions suiv.antes : 

TITRE r· 

ACCÈS AUX TRIBUNAUX. 

Le.s ressortiss.ants de chacune des deux P.arties contraetantes .auront, 
sur le territoire de l'.autre, un lihre ·et accès auprès des Tribunaux, 
tant adminis.tratifs que judiciaire.S., pour la poursuite et la défense· de 
l·eurs droits et intérets. Il ne pourra, notamment, }eur etre imposé ni 
cauti<m, ni :dépot sous quelque dénomination que ·ce soit, à raison soit 
de leur qualité d'étr.a:nger, soit du· défaut de domkile ou de résidence 
dans le pays. 

L'alinéa précédent ,s'applique, sous ré.serve d es dispositions d' ordre 
public du pays où l'action ·est introduite, aux personnes morales constituées 
ou autorisée.s s·uiv.ant les lois de l'un des deux pays. 

TITRE II 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

A·rtide 2. 

Les re.sortissants de chacune des deux .Parties contractantes jouiront, 
sur le territ<:>ire de l'autre, du bénéfiee de l'.a:ssistance judiciaire camme 
les nation.aux eux-memes, pourvu qu'ils se conforment à la loi du pays 
dans le quel l' assistance sera demandée. 

N. 1123- 2. 
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Article 3. 

Les pièces néces.s.aires seront délivrées requérant par les autorités 
de sa résidence habituelle s'iiJ. réside :Sur le territoire de· l'une des deux 
Parties ·contractantes. Ce.s pièces seront délivrées par le Gonsul de son 
pays, territorialement compétent, .s.i l'intéressé réside darns un p.ays. tiers. 

Lorsque l'intéressé résidera dans le pays où la demande sera formée, 
des renseignements pourront etre p.ris .auprès des autorités du pays dont 
il ·est le ressortissant. 

TITRE III 

'TRANSMISSION ET REMISE DES ACTES JUDICIAIRES 

ET EXTRA-JUDICIAIRES. 

Article 4. 

Les actes judiciaires et extra-judiciaires, tant en matièr.e civile et' 
commerciale qu'·en matière pénale, drestinés à des. personnes physiques, 
soit à des personrnes morales, rés.idant ou éta,blies sur l·e territoire de ' 
l'une des deux Parties contractantes, seront transmis directement par 
l'autorité compétente: 

l) en ce qui ·concerne la Franc-e, au Parquet dans le ressort duquel 
se trouve le destinataire de l'.acte; 

2) en ce ·qui ·concerne l'Italie, rau Ministère Pu:blic .auprès du 
Tribuna l dans le l'\essort d uquel s·e trouve le de.stirnataire de l' acte. 

Le.s dispositions du prés1ent .artide pas la faculté, pour 
le-s Pa.rties contractantes, de faire remettre directement par leurs Consuls 
respectifs, l es actes j udidaires et extra-judiciail'\e.s. destinés à leurs ressor
tiss.ants. En cas de· ·conflit de législation, la nationalité du destinataire 
de l'acte sera déterminée p.ar la loi du pays où la remise doit avoir lieu. 

Artide 5. 

Le 1ettre ou le horder.eau de &era rédrgé, en matière 
civile et ·commerciale, dans la langue de >l'autorité requise, et, en matière 
pénale, dans l.a langue de l' autorité requérante, et devra contenir l es 
indicatioris. suivantes : 

- autorité de qui émane l' acte ; 
- nature de l'.act·e dont il s'agit; 
- nom et qualité des parti es; 
-. nom et adresse du destinataire; 
- et, e-n matière· .pénale, qua·li,fication de l'i:rifraction. 
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Artide 6 . 

.Si l'autorité requise est incompétente, el'le transmettra d'office l'.acte 
à l'autorité compétente et en informera immédiatement l'autorité requé
ra.nte. 

Artide .7. 

L'autorité requise se bornera à faire effectue·r l.a remise de l'acte 
au destinataire. La preuve de la remi.se se fera au moyen, soit d'un 
récépis.sé daté 'et signé par le destinataire, soit d'une attestation de · 
l'autorité requise constatant le fait et le mode de la remise. L'un ou 
l'autre de ces documents. ·s·era immédi.atement tr.ansmi·s à l'autorité 
requerante. 

Si le refuse de recevoir l'acte, l'autorité requise renverra 
immédiatement ·Celui-ci à ·l'auto-rité Tequérante en indiquant le motif pour 
lequel la remise n'a pu avoir lieu. 

L' attestation constatant le refus d u destinataire sera -eonsidérée 
comme valant remis.e de l'acte. 

Artide 8. 

La remis·e des .actes j udiciaires et extra-j udiciaires ne donnera li eu 
au rembour·sement d'aucuns frais. 

Artide 9. 

Les dispositions des articl·es ·qui précèd·ent ne s'opposent pas, en 
matière civHe et ·commerciale, à la faculté, pour les intéressés ré:sidant 
sur le territoire de l'une des deux P.arties contractante.s, de faire ·effectuer 
dans l'un des deux pays, par les: s·oins des officiers mirnistériels, en ce 
qui concerne la France, ·et d es officiers j udiciaires •en ce qui concerne 
l'Italie, des significations ou Te·mises d'.actes aux personnes. y demeurant. 

TITRE IV 

TRANSMISSION ET EXÉCUTION DES COMMISSIONS ROGATOIRES. 

Article .10. 

Les commlSswns rogatoires en matiè:r.e civile . et commerciale, à 
exécuter sur le territoire de l'une des deux P.arties contractantes, seront 
exécutées par les autorités judiciaires. · 

Elles seront adressées directement du Parquet en oe qui concerne 
la France, au Ministère Publioc en .c-e qui concerne l'Italie, et récipro
quement. 
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Les dispositions du prés,ent artide n'exduent pas la faculté, pour 
les Parties contr.actantes, de fair·e exécuter directem:ent, par leurs agents 
dipJomatiques ou consulail"ies, les commissions rogatoires J:"ielatives à 
l'audition de .Ieurs ressortissants. En eas de ·confiit de législ.ations, la 
nationalité de la 'Personille dont l'audition ·est requis.e sera déterminée 
par la lo i d u pays où la commission rogatoire do i t etre ·exécutée. 

Artide 11. 

L·es commissions rogatoires .en m.atière pénale; à exécuter sur le 
territoire de l'une de,s. deux Parties eontractantes, 'ser.ornt exécutées ·:Qar 
les autorités judidaires. 

Elles pourront ètre adressées directement par l'autorité 
à l'.autorité requise, à charge •p.ar l'autorité requérante d'·en p.dress.er un 
double, · pour. information, .au Département de la J ustke don t :elle relève. 

Le retour de ·ces eornmis.sions rog,atoires se f.era par la voie diplo
matique. 

Artide 1.2. 

Si 1'autorité requise e.st ineompétente, :eHe transmettra. d'office la 
COiniiJ.ission rogatoire à l'.autorité compétente ·et en informera immédia
tement l'auto·rité requérante. 

Article 113. 

L'autorité requise ·pourr.a refuser d',exécuter une commission roga
toire si, d'après la loi de son 'Pays, celle-ci n'est pas de sa ·compétence 
ou si elle est de· nature à ·porter atteiute à la souv·eraiueté, à la sécurité 
ou à l'ordre publi·c du pays. où elle doit avoir lieu. 

Artide 14. 

Les personnes dont le témoigna,ge ·est demandé s.eront inyitées à 
comparaitre par simple .avis .administratif; si eile:s refusent de déférer 
à cet avis, l'autorité requise devra us·er des moyens de contrainte prévus 
par la loi de son pa.ys. 

Artide 15. 

Sur demande expresse de l'autorité requérante, l'autorité requise 
devra, sauf dispositions contraires dans la législ.ation d:e •Son pays : 

l) exécuter la .commission rogatoi·re selon une forme .spéciale ; 
2) informer, en temps utile, l'autorité requérante de la date et 

du lieu où il .sera procédé à l';exécution de la commi.ssion rogatoire, afin 
que Ies parties. intére.ssées puiss-ent y assister. 
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Artide lr6. 

Les ·commissions rog.atoires en matière civile et commerciale devront 
et re accompa'gnées d'une trad uction dans la langue de l' autorité requise. 
Gette trad.uction sera ·certifiée par un tra d ucteur ass·ermenté ou don t le 
serment sera reçu ·conformément aux lois du p:ays requérant. · 

Artide 17 .. 

L'exécution des commissions rogatoires ne donnera lieu au rembour ... 
sement d',auC'uns frais, rsauf en ce qui conc·erne les ho111oraires d'experts. 

TITRE V 

COMPARUTION DES , TEMOINS EN MATIÈRE PENALE. 

Article 18. 

Si, d.ans une cause pénale, la comparution personnelhle d'u:n témoin 
est nécessaire, le Gouvernement d u pays où réside témoin l'·engagera 
à se rendre à 1'invitatio111 .qui lui faite. Dans cas, les indemnités 
de voyage et de :séjour, cakulées depuis Ja résidence du témoin, seront 
au moins. égales à ·Celles accordées d'après les tarifs et règlements en 
vigueur dans le ·pays où l'.audition devra avoir lieu; il pourra lui etre 
fait, sur s.a demande, par les soins. des .autorités de sa résidence, l'avance 
de tout ou partie des frais de voyage, qui se·ront ensuite remhoursés par 
le Gouvernement requérant. 

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité, ,qui, cité dans l'un des 
deux pays, comparaitra volontairement devant les juges de l'.autre pays, 
ne pourra etre -pours.uivi OU détenu pour des f.aits ·OU condamna.tions 
antérieurs à son départ du territoire de l'Etat requis. Gette immunité 
cess.era trente jours après la date à laquelle la déposition aura pris fin 
et où le retour du témoin aura été possib1e. 

· Article 19. 

L'envoi des témoins détenus sera demandé parla voie diplomatique. 
Il sera donné rsuite à ìla demande, à moins que des considérations 

particulières ne s'y et sous la ·condition de renvoyer les. dits 
dans un bref délai. 
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TirnRE VI 

DÉLIVRANCE D'ACTES DE L'ETAT CIVIL ET LÉGALISATIONS. 

Article 20. 

Les deux Parties contractantes délivreront sans frais des. expéditions . 
des actes de l'état civil dressés sur leurs territoires r·espectif,s lorsque la 
dem:ande e n ser.a ·fai te dans un intéret administratif ou en faveur de 
leurs ressortis:Srunts indigents.. 

Elles délivreront également sans frais des expéditions des :àctes de 
l'état civil dressés sur leurs territoire.s respectifs. lorsque ces actes concer-
neront des étranger.s de nationalité tierce ou des apatrides, ·résidant sur 
les territoires de l'autre P.artie contra·ctante, et seront demandés d.ans 
un intéret .administratif ou en faveur de requéra.nts indigents. 

· Les ·actes de l' état civil dressés. ·ou transcrits dans les postes diploma
tiques et consulaires français ou italiens seront assimilés .aux actes de 
l'état civil dressés sur les territoires respectifs des deux Partie.s contrac
tantes. 

Le .fait de la délivr.ance d'une €Xpédition d'un .acte de l'état civil n€ 
préj ugera en rien de 1la nationalité de .J'intéreSISé au rega.rd d es deux pays. 

Artide 21. 

Les demandes faites par les autorités françaises seront transmises 
aux autorités italiennes par le Gonsul:at de France territorialement 
compétent. 

Les demandes faites par les autorités italiennes seront tr.an.Smises 
aux autorités locales françaises rpar le Consulat d'Italie territorialement 
compétent. 

Article 22. 

Par acte de l'état civil au ·sens des art. 20 €t 21 ci-dessus, il faut 
entendre: 

- l es acte.s de naissance; 
- les actes de déclaration d'un enfant :sans vie; 
- les actes de reconn:aissanee des enfants naturels .dressés par 

· les Officier s de l'Etat Civil; 
- les actes de mariage; 
- les actes de décès ; 

· - l·es transcri'Ptions des jugements ou an:ets de divor·ce ou d'annu
lation de mariage; 

- les trans-criptions- des ordonnanees, jugements ou arrets en 
matière d'état dvii. 
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Artic1e 23. 

Seront admis, sans légalisati.on, comme moyens de preuve jusqu'à 
preuve du contraire, sur les territoires r·espectifs des deux Parties con
tractantes, les documents. suivants établis par les .autorités de chacune 
d'Elles: 

- le.s expéditions des a·ctes de l'état civil tel.s qu'i1s. sont énumérés 
à ·r articl·e 22 d-dessus ; 

--:- . expéditions d es décisions., ordonnances, · j.ugements, arréts 
et autres actes judiciaires des Trihunaux fr.ançais. ou italiens; 

- les affidavit, déclaration.s. écrites ou documents judi
ciaires enregistrés .ou déposés dans ces Trrbunaux; 

- les actes notariés; 
- les cert.ificats de vie des rentiers-viagers. 

Artide 24. 

Les documents énuméré.s à l'article 23 d-dessus devront étre revétus 
de la si·gnature et· du sceau ·Officiel de l'autorité ayant qualité pour l es 
délivrer et, s'il s'agit d'expéditions, étre certifiés conformes à l'originai 
par ladite autorité. En tout état de cause, ils s.eroillt établis matériellement 
de manière à faire apparaitr:e leur authenticité. 

TITRE VII 

ECHANGE DE CASIERS JUDICIAIRES. 

Article 25. 

Les deux Parties contra·ctantes se donneront réciproquement avis 
des ·condamnations pour ·crimes ou délits ·prononcées par les autorités 
judiciair·es. de l'une d'EUes à I'·encontre des ressorhssants. de l'autre. 
L' échange aura li eu également lorsque le condamné sera à la fois ressor
tissant des deux Parties contr.actantes. 

Ces avis seront transmi.s par la voie diplomatique. 

Les demandes et envois d'extraits de casier judiciaire ·Concernant les 
personnes faisant ['objet de poursuites judiciaires sur le territoire d·e 
l'une des Parties ·contracta.ntes donneront lieu à des communications. 
di:r:ectes entre les autorités judiciaires. 

· Dans tous les autres cas, les demandes et envois d'extraits de casier 
judiciaire se feront ·par la voie diplomatique. 
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T'ITRE VIII· 

DISPOSITIONS FINALES. 

Artide 27. 

Au sBns de la présente Gonv·ention: 

l) l'expression « Français ou ressortissant » désigm:e tous 
les nati<>naux franç.ais,. ressortissants. de· l'Union Française, et des Etats 
dont la France assure la représentatiòn sur le pian international; 

2) l'·exp·ression « ressort:Lssant italien » désigne Jes citoyens italiens 
et les ressortissa:nts du territoire don t · l'Italie assure la représentation 
.sur le plan international. 

Article 28. 

La présente Convention ISera a:pplicable, ·en ·ce qui concerne la France, 
au territoire métropolitai:o,, à l' Algérie Bt .aux départements français 
d'Outre-Mer. 

Elle· pourr:a etre éterndue, ·en ce .qui concerne l'Ita!lie, au TBrritoire 
de la So malie sous 1' Administration i tali enne ·et, en ce qui concerne la 
France, a:qx territoires ·et Etats de l'Union Française et aux Etats dont 
la France .assure la représentation sur le plan p.ar un 
échange de lettres entre les deux Gauvernem·ents. 

Artide 29. 

Toute ednte.station entre les Parties. contractantes relativ·e à l'interpré ... 
tation ou à l'application de la présente Gonvention qui n'aur.ait pu etre 
réglée par la voie diplomatique, sera soumise, à la demande de l'une ou 
l'autre d'entre EUe.s, à une Gommission arbitrale, ·COmposée d'un re'Pré-

1 

sentant de chacun des . deux Gouvernements. Au ·Cas où ees deux repré- . 
sentants ne pourr:aient parvenir à un règlement dans les' deux mais qui 
suivront la date à laqueHe le di:fférend leur aura été soumi:s, ils désigneront 
d'un col'nmun acco:r:d un troisi€me memhre parmi les ressortissants d'un 
Etat tiers. A défaut d'.aceord, dans un délai d'un mais, 1sur le choix de 
ce membre, l'une o l'autre P.artie pourra demander :au Président de la 
Caur Internationale de J ustice de procéder à la dési,gnation d'un tiers 
membre. 

Artide 30. 

Sont ahrogées. les. dispo,s.itians de la Conventian du 19 février 1870, 
relative à l'as.sistanc·e judiciaire en faveur des. indigents, des articles 12 
et 13 de la Ganvention d'extradition du 12 mai 1870, de ila déclaration du 
16 juillet 1873 relative à l'audition des témoins appelés d'un pays dans 



Atti Parlamentari - 11 ---' Senato éleUa RepubbUca - ì123 

LEGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

l'autre, de l'artide 31 de la Gonvention du 3 juin 1930 :sur l'exécution 
des jugem·ents en matière civile et commerdale, de l'échange de lettres 
des 9 et 16 juin 1931 pour la délivrance réciproque des aetes de 1'état 
civH et de l'accor.d du 20 mai 193·6 pour la communication de eertaines 
dédsions pénales. 

Artide 31. 

La présente Convention sera r.atifiée et elle ·entrera e.n vigueur dès 
l'échange des ratifications qui sera ·effectué à Paris aussitot que faire 

· .se pourra. 
Elle demeurera ·en vigueur jusqu'à l'·expiration d'une .année à compter 

du jour où l'une des deux · Parties .aura déclaré vouloir en faire cesser 
les. e.ffets. 

EN FOI DE -QUOI, les Pléni'potenti.aires respectifs ont signé la ·présente 
Gonvention et y ont ap:posé leur sceau. 

FAIT à Rome, ·en double exemplaire, Je 12 janvier 1955. 

Pour l'ITALIE 

·G. MARTINO 

Pour la FRANCE 

MENDES-FRANCE 


